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Travail independant pour une entreprise prive

Par vaniap, le 20/08/2009 à 19:34

Bonjour,rnje suis travailleur independant exercant une activite saisonniere en accrobranche
pour une entreprise prive.rnl'urssaf nous dit qu'il n'est pas possible que reste independant que
je dois etre salarie de cette entreprise es ce vraiment legale?
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